
  

 

 

 

 

 

 

 

  

  

Les Exigences Préalables à l'Entrée en Formation (EPEF) du DEJEPS 
spécialité perfectionnement sportif mention activités de plongée 
subaquatique sont les suivantes : 

•Unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 »  

•Permis de conduire les bateaux de plaisance en eaux maritimes 
option côtière 

•Attestation de 100 plongées dont 30 au moins à une profondeur 
de 30m 

•Justification d’un niveau d’aptitude technique PA40 

•Un certificat médical de non-contre-indication à la pratique 
sportive datant de moins de trois mois à la date de dépôt des 
dossiers 

•Tests de droit commun : gestion d’une situation d’urgence avec 
mannequin (A), gestion d’une situation d’urgence d’un plongeur, en 
scaphandre (B), test de conduite d’une plongée d’exploration (C), 
test de vérification des connaissances théoriques et pratiques en 
plongée (D).  La possession du diplôme atteste dans le domaine de la plongée en scaphandre à l’air et au nitrox 

en milieu naturel et artificiel et de la randonnée subaquatique les compétences suivantes : 

•Concevoir des programmes d’organisation, d’animation, d’initiation et de perfectionnement en 
plongée subaquatique 

•Coordonner la mise en œuvre de projets d’organisation, d’animation, d’initiation, de 
perfectionnement et de développement de la plongée subaquatique 

•Assurer la direction technique des activités sur le site de plongée subaquatique 

•Conduire l’animation, l’initiation, le perfectionnement en plongée subaquatique 

•Assurer en situation directe le tutorat des stagiaires jusqu’au niveau III de la formation 
professionnelle en plongée subaquatique 

•Gérer les fonctions logistiques liées à une structure de plongée subaquatique 

•Création et mise en œuvre d’un projet pédagogique et d’enseignement 

•Mise en situation afin d’assurer la direction technique des activités sur le site de 
plongée subaquatique 

•Pratique et perfectionnement en plongée subaquatique à l’air et au NITROX 

•Accompagnement des stagiaires jusqu’au niveau 5 (DEJEPS) de la formation 
professionnelle en plongée subaquatique 

•Apports de connaissances dans les fonctions logistiques liées à une structure de 
plongée subaquatique 

https://www.sportbretagne.bzh/formations/dejeps-plongee/#:~:text=en%20entreprise%20minimum-,PRIX%20%3A,-Frais%20d%E2%80%99inscription%20en


 

 

Référentiel de certification des unités capitalisables 

•UC 1 : Concevoir un projet d’actions 

•UC 2 : Coordonner la mise en œuvre d’un projet d’actions 

•UC 3 : Conduire une démarche de perfectionnement sportif : 
formation à l’encadrement et à l’enseignement en plongée ainsi qu’à 
l’utilisation des matériels et des navires supports de l’activité 

•UC 4 : Encadrer la discipline sportive dans la mention en sécurité : 
formation entre 40 et 60m et formation au tutorat ainsi qu’à la mise en 
œuvre de la randonnée subaquatique 

Allègements possibles : 

•Pour les titulaires du MF1 FFESSM ou FSGT: allègement possible de 
UC 3 (-318,5h en centre de formation) 

•Pour les titulaires du MF2 FFESSM ou FSGT : allègement 
supplémentaire de l’UC4 (-140h en centre de formation) 

L’arrêté du 6 juillet 2011 (portant création de la spécialité plongée) 
précise les dispenses et équivalences reconnues au titre du DEJEPS 
Plongée Subaquatique. 

Délivrance du diplôme : Par le 
délégué régional de la DRAJES de 
Bretagne après validation par le 
stagiaire des 4 unités 
capitalisables constitutives du 
diplôme 

Le site de Dinard dispose d’un hébergement et d’un self 
Consulter la page Accueil : https://www.sportbretagne.bzh/accueil/  

En cas de situation de handicap (reconnaissance MDPH facultative), vous pouvez demander l'étude 
un aménagement pour la formation auprès de notre référente handicap Valérie MARTINEZ (07 86 
81 01 29) 

 

Niveau 

5 
     

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000035046090/
https://www.sportbretagne.bzh/accueil/
https://www.sportbretagne.bzh/formations/dejeps-plongee/#:~:text=Informations%20%C3%A9ducatives

